
CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 26 FEVRIER 2019 
 
 

 
I Comptes administratifs et comptes de gestion 2018 
 
Comme chaque année, après présentation des documents, le conseil 
municipal devra arrêter définitivement les résultats de l’exercice 2018 par 
un vote. 
 
 
II Affectation des résultats 
 
Après le vote du compte administratif, le conseil municipal sera appelé à 
délibérer pour affecter les résultats 2018 qui seront intégrés au budget 
primitif. 
 
 
 
III Subventions 2019 
 
En prévision de la préparation du budget primitif 2019, le conseil 
municipal devra établir la liste des associations et organismes qui 
bénéficieront d’une subvention. 
 
 
IV Ressources humaines 
 
Monsieur le Maire donnera connaissance de son choix quant au 
remplacement du secrétariat de mairie. 
 
 
 
V Les Plants - classement 
  
Monsieur le Maire proposera aux membres du conseil de classer la voie 
d’accès des Plants dans le domaine public. 
 
 
 
XI Compte-rendu des réunions et commissions 
 
 
 
XII Questions diverses 


